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 DEPARTEMENT REPUBLIQUE FRANCAISE 
 DES  
 BOUCHES-DU-RHONE Auriol, le 23 mars 2010 
 Arrondissement de  
 Marseille 
 ------- 
 MAIRIE D’AURIOL
                    13390
 Tél.: 04-42-04-70-06  
 Télécopie : 04-42-04-70-75 
 Secrétariat du Directeur 
 Général des Services  

 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 23 FEVRIER 2010 A 18H 30 

 
 
 

Tous les  membres étaient présents sauf : 
Monsieur Laurent DUBOS qui était absent. 

Madame MOTZO Marie-Antoinette qui a donné procuration à Monsieur RETOR Antoine. 
Madame RUL Marie-Dominique qui a donné procuration à Madame DIE Claudine, 

à compter rapport  n° 5. 
Monsieur REVEST Jean-Luc qui a donné procuration à Madame AZIBI Monique. 

Madame MOUREN Bernadette qui a donné procuration à Madame JOURNEUX Aline. 
Monsieur KOUCHICA Gilles qui a donné procuration à Monsieur MIECHAMP Robert. 

Madame CARICONDO Marie-Joëlle qui a donné procuration à Madame GARCIA Danièle. 
Monsieur MARINO Morgan qui a donné procuration à Monsieur GERMAIN Jacques. 

Madame CANTARINI Sandrine qui a donné procuration à Madame MIQUELLY Véronique. 
 

0 - 0 - 0 – 
 
 

Ouverture de la séance à 18 heures 40 minutes 
 
Madame JOURNEUX Aline  est nommée secrétaire de séance. 
Après avoir fait l'appel nominal des conseillers municipaux, Madame Danièle GARCIA soumet 
à l'approbation des conseillers municipaux le procès-verbal de la séance du 23 décembre 2009. 
Monsieur Alain GOLEA demande à faire une déclaration préalable. 
Madame le Maire autorise Monsieur GOLEA exceptionnellement, et ce, avant d’aborder l’ordre 
du jour, à lire sa déclaration. 
Madame le Maire, après avoir pris connaissance comme l’ensemble des conseillers de cette 
déclaration, indique à Monsieur GOLEA qu’elle répondra à ses interrogations en son temps, les 
questions évoquées dans sa déclaration n’étant pas à l’ordre du jour de la séance. 
Madame MIQUELLY votera contre ce procès verbal car selon elle, il ne reprend pas l’intégralité 
des débats. 
Madame le Maire précise que tous les débats sont en ligne dans leur intégralité sur le site de la 
Commune. 
Les élus d’« Auriol à Gauche, Auriol pour Tous» ne participent pas au vote. 
Ce procès-verbal est adopté par 27 voix et 5 voix contre «Auriol Ensemble ». 
 
 

*   *   * 
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1°) Service Extérieur des Pompes Funèbres - Débat sur les orientations générales - Exercice 
2010 -  
Sur le rapport de Monsieur MIECHAMP Robert, Conseiller Municipal délégué au cimetière et 
au service extérieur des pompes funèbres. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Monsieur GOLEA Alain et Madame MIQUELLY Véronique sont d’accord avec les objectifs 
développés 
Le Conseil Municipal, 
Prend acte : 
- de la communication du rapport pour le Débat sur les Orientations Budgétaires de la régie 
municipale des Pompes Funèbres pour l'année 2010, 
- de la tenue du Débat sur les Orientations Budgétaires de cette même régie pour l'année 2010. 
 
2°) Régie Municipale des Pompes Funèbres – Tarification - 
Sur le rapport de Monsieur Robert MIECHAMP, Conseiller Municipal délégué au cimetière et 
au service extérieur des pompes funèbres. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
Vu l’avis du conseil d’exploitation de la régie municipale des Pompes Funèbres en date du  
5 février 2010, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de fixer, à compter du 1er mars 2010,  les tarifs du Service Extérieur des Pompes Funèbres. 
 
3°) Budget principal et budget annexe de l’eau - Débat sur les orientations budgétaires - 
Exercice 2010 - 
Sur le rapport de Monsieur Guy BARBAROUX, Adjoint aux Finances et aux Budgets. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Monsieur GOLEA Alain donne lecture d’une intervention annexée au présent procès verbal. 
Madame MIQUELLY Véronique donne, à son tour, lecture d’une intervention annexée au 
présent procès verbal. 
Monsieur BARBAROUX Guy donne des précisions à Monsieur GOLEA sur l’encours de la 
dette et les travaux effectués ainsi que sur la ligne de trésorerie à 1 000 000 d’euros. 
Monsieur ROCCHIA Raymond intervient sur la délégation de service public de l’eau et la 
reprise en gestion de l’eau. 
Monsieur GOLEA Alain intervient sur la déperdition d’eau et souhaite constituer un groupe de 
travail. 
Monsieur ROCCHIA Raymond indique qu’un schéma directeur de l’eau a été dressé pour 
identifier les problèmes. Il précise que s’agissant d’un réseau rural (97 km), il est très difficile à 
contrôler. 
Le faible niveau de déperdition sur Auriol est un gage de qualité. 
Il redemande à Monsieur GOLEA de faire des propositions puisqu’il possède tous les éléments 
(rapport sur l’eau) avant d’éventuellement constituer un groupe de travail. 
Madame le Maire conclut le débat en lisant une intervention annexée au présent procès verbal. 
Le Conseil Municipal, 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 17 février 2010, 
Prend acte pour le budget principal de la ville et le budget annexe de l’eau : 
- de la communication du rapport pour le Débat sur les Orientations Budgétaires pour l'année 
2010, 
- de la tenue du Débat sur les Orientations Budgétaires pour l'année 2010. 
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4°) Election des membres titulaires et suppléants du jury de maîtrise d’œuvre relatif à 
l’aménagement de l’Espace Plumier - 
Sur le rapport de Monsieur Raymond ROCCHIA, Premier Adjoint. 
Le Conseil Municipal procède à l’élection au scrutin secret de 5 membres titulaires et de 5 
membres suppléants devant composer le jury de maîtrise d’oeuvre spécialement créé pour 
l’aménagement de l’Espace Plumier. 
Ont obtenu : 
Liste «Agir pour Auriol» (au quotient + au plus fort reste) : 4 sièges. 
Liste «Auriol Ensemble»  (au quotient + au plus fort reste) : 1 siège. 
Liste «Auriol à Gauche, Auriol pour Tous » »  (au quotient + au plus fort reste) :  0 siège. 
Sont donc élus en qualité de membres titulaires et suppléants du jury de maîtrise d’oeuvre relatif 
à l’aménagement de l’Espace Plumier, les conseillers municipaux suivants : 

Titulaires :  Suppléants : 
Monsieur ROCCHIA Raymond Madame DIE Claudine 
Monsieur REVEST Jean-Luc Madame MOTZO Marie-Antoinette 
Monsieur GERMAIN Jacques Monsieur SANCHEZ Alain 
Madame MAUNIER Joséphine Monsieur SICARD Frédéric 
Madame MIQUELLY Véronique Monsieur ALLOUCHE Albert 

Madame RUL Marie-Dominique, à 19 H 15, donne procuration à Madame DIE Claudine. 
 
5°) Année 2010 – Dotation Globale d’Equipement (D.G.E.) – Demande de subvention 
auprès de la Préfecture des Bouches du Rhône 
Sur le rapport de Monsieur BARBAROUX Guy, Adjoint aux Finances et aux Budgets. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Monsieur GOLEA Alain estime qu’il est nécessaire de créer en périphérie du village des 
parkings pour éviter la circulation dans le centre. 
Madame MIQUELLY Véronique : « Nous sommes favorables à ce parking à condition qu’il soit 
paysager, ce qui semble être le cas sur la notice explicative.» 
Le Conseil Municipal, 
Par 30 voix pour (27 : majorité, 3 « Auriol Ensemble »), 2 voix contre (« Auriol à Gauche, 
Auriol pour Tous »), 
Décide : 
- d’approuver le dossier de réalisation du projet de travaux de réalisation d’un parking en 
structure métallique rue de la Cave d’un montant HT : 493 311,04 euros 
(soit 590 000,00 €/TTC), ainsi que le plan de financement, 
- de demander à la Préfecture des Bouches-du-Rhône une aide de 30 % dans le cadre de la 
Dotation Globale d’Equipement (D.G.E.) pour l’exercice 2010. 
 
6°) Adhésion à l’Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales (A.A.C.T.) - 
Année 2010 - 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de confirmer l’adhésion de notre commune à l’Association des Acheteurs des Collectivités 
Territoriales, pour l’année 2010, pour une cotisation de 180 euros TTC, 
- d’autoriser  Madame le Maire à signer le contrat d’adhésion 2010 concerné. 
 
7°) Convention d’objectifs et de moyens avec le Groupe Saint Eloi d’Auriol – 
Sur le rapport de Monsieur Jacques GERMAIN, Adjoint aux Sports et à la Vie Associative. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
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Le Conseil Municipal, 
Monsieur Daniel REY et Madame Véronique MIQUELLY ne prennent pas part au vote. 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver le projet de convention d’objectifs et de moyens, 
- d’autoriser  Madame le Maire à signer la convention concernée. 

8°) Convention d’entraînement au tir avec la SARL Provence Tir - 
Sur le rapport de Monsieur Raymond ROCCHIA, Premier Adjoint - 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver le projet de convention, 
- d’autoriser  Madame le Maire à signer la convention concernée. 
 
9°) Organisation d’un concours de poésie – Allocation de primes aux lauréats et à leurs 
dauphins - 
Sur le rapport de Madame Joséphine MAUNIER, Adjointe à la Culture. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de fixer le montant des primes à allouer aux différents lauréats et à leurs dauphins pour les 6 
sections présentes, à savoir : poésie classique sans forme fixe, sonnet, autres formes 
traditionnelles, néo-classiques, libres et prix des Loriots ainsi que suit : 
�  Premier prix : 100 euros 
�  Deuxième prix : cadeaux, objets d’art, médailles … 
 
10°) Organisation d’un concours de poésie Jeunes – Allocation de primes aux lauréats et à 
leurs dauphins - 
Sur le rapport de Madame MAUNIER Joséphine, Adjointe à la Culture. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de fixer le montant des lots à allouer aux différents candidats et à leurs dauphins dans 
chacune de ces trois catégories d’âge ainsi que suit : 
�  premier prix :  
1ère catégorie : lot d’une valeur de 50 euros, 
2ème catégorie : lot d’une valeur de 60 euros, 
3ème catégorie : lot d’une valeur de 70 euros. 
�  deuxième prix :  
�  lot de valeur diverse, mais qui n’excédera pas 30 euros par lot. 
 
11°) Cession de parcelles de terrain appartenant à Madame HUE Joëlle sises avenue de la 
Papeterie, Moulin-de-Redon au profit de la commune d’Auriol -  
Sur le rapport de Monsieur Raymond ROCCHIA, Premier Adjoint. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
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Décide : 
- d’acquérir  à Madame HUE Joëlle les parcelles CI 193 de 28 m² et  CI 195 de 39 m² sises à 
l’avenue de la Papeterie Moulin-de-Redon pour réalisation de travaux, 
- d’autoriser Madame le Maire à signer l’acte notarié subséquent ainsi que tout document 
relatif à cette cession. 
 
12°) Mise à disposition ponctuelle de locaux et de personnel municipaux au Sporting Club 
Auriolais (S.C.A.) - 
Sur le rapport de Monsieur Jacques GERMAIN, Adjoint aux Sports et à la Vie Associative. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’une part, de mettre à disposition de ladite association, à titre gracieux, le stade de football 
ainsi que le terrain d’entraînement pendant toute la semaine de 7 h 30 à 18 h, le gymnase le 
mercredi 14 avril, le restaurant scolaire Claire Dauphin et le personnel municipal concerné pour 
la confection des repas du midi pour l’ensemble des jeunes stagiaires inscrits au stage susvisé, 
- et, d’autre part, de facturer à l’association précitée le prix du repas par stagiaire à 2,30 euros, 
prix acquitté par les usagers de la restauration scolaire. 
 
13°) Adhésion à « la fête des voisins – Immeubles en fête » - Année 2010 - 
Sur le rapport de Madame DIE Claudine, Conseillère Municipale, déléguée aux Fêtes, 
Cérémonies, Affaires Protocolaires. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’adhérer à « la fête des voisins – Immeubles en fête », 
- de verser la somme de 900 euros, pour l’adhésion précitée, pour l’année 2010. 
 
14°) Adoption du règlement intérieur du multi-accueil « les Petits Mousses » - 
Sur le rapport de Madame Monique AZIBI, Adjointe à la Jeunesse et à la Petite Enfance. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver le nouveau règlement intérieur du multi-accueil «Les Petits Mousses », 
- d’abroger le règlement intérieur du multi-accueil « Les Petits Mousses » précédemment en 
vigueur.  

 
 

*   *   * 
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Il est rendu compte de l'exercice de délégation du Maire découlant de l'article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales :  
1) en matière générale : décisions du n° 109-2009 au n° 117-2009 et n° 01-2010 au n° 08-2010, 
2) en matière de droit de préemption urbain et périmètres sensibles. 
 
Madame le Maire remercie l’Assemblée Municipale et lève la séance à vingt heures trente cinq 
minutes. 

 
*   *   * 

 
 

  Le Maire, 
               Danièle GARCIA 
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Synthèse du Conseil Municipal 
du 23 Février 2010. 

 
(En début de séance, Mme le Maire, à notre demande, nous autorise à faire une déclaration. 
 
Mr GOLEA dénonce le manque d’information  ainsi que le retard pris en ce qui concerne l’élaboration du PLU .  
En effet, la dernière réunion date d’un an environ et depuis il ne se passe plus rien, du moins nous n’avons plus 
d’information sur l’avancement du projet.  Nous ne sommes pas les seuls à nous inquiéter de cette situation qui 
ne permet pas d’avoir de vision globale sur l’avenir, notamment pour les logements sociaux. 
   
 
Adoption du PV de la séance du conseil municipal du 23 Décembre 2009 
Nous ne participons pas au vote  Lors du conseil municipal du 23 Décembre n’ayant pas pu être présents, nous ne 
participerons pas au vote. Toutefois nous avions fait parvenir à Mme le Maire, dans les temps, un courrier dont in 
n’a pas été fait mention.  
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Intervention d’Auriol à gauche / Auriol pour tous  sur le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 2010. 
D’abord quelques mots sur votre méthode de concertation avec les élus d’opposition/ 
 
 On apprend  le 12 février qu’il y aura le 17 février (soit en pleine période de vacances scolaires) une convocation tardive de la 
commission finances. De ce fait notre groupe n’a pu être présent. Mais au moins, nous avons pu recevoir les documents 
préparatoires.  
 
Le document introductif au débat qui nous a été remis se borne à une analyse de la politique financière de l’Etat vis-à-vis des 
collectivités locales et territoriales et pointe avec raison le désengagement de celui-ci vis-à-vis des dites collectivités.  
Nous avons d’abord droit à une longue photocopie d’un document que vous avez dû recevoir lequel pointe ce que l’on savait déjà 
concernant un certain désengagement de l’Etat vis-à-vis des collectivités territoriales Il faudrait cependant pousser plus avant 
l’analyse en ce qui concerne les répercussions sur les finances de la commune d’Auriol. 
On y trouve aussi un compte-rendu de l’Assemblée Générale de l’Association des Maires de France (AMF) qui donne des 
éléments de contexte national. Et ensuite et  enfin des tableaux chiffrés sans commentaire concernant Auriol.  
 
Que constatons-nous ? 

 L’évolution des recettes fiscales entre 2003 et 2009 ainsi que l’évolution des dotations (38 %)  auraient dû nous éviter 
de connaître une situation aussi délicate d’un point de vue financier en 2009. Pour vous en sortir provisoirement et sur le dos du 
contribuable auriolais, il vous a fallu avoir recours à l’augmentation importante de 20 % de la pression fiscale locale (soit une 
ponction de 605 000 €) sur la taxe foncière bâtie et ce contrairement à vos engagements de 2008 pour équilibrer le budget. 
Force est de constater que pour nombre de foyers, surtout s’ils sont propriétaires ( pas nécessairement aisés ), les impôts locaux 
sont aussi lourds sinon plus que l’impôt sur le revenu.  
Nous sommes en droit de vous demander, Mme le Maire, des comptes et de la rigueur, de ne pas comprendre, ne pas accepter  
votre mauvaise gestion du dossier des Artauds qui vous a amené à une dépense inutile de 2 000 000, € sur décision de justice à 
votre encontre.  
Ni pourquoi Auriol paye une amende de 125 000 euros  pour non respect de la règlementation en matière de logements sociaux. 
Et comment admettre l’endettement record,  puisque d’après les  comptes de commune publiés sur le site du ministère des 
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finances la dette par habitant est de 1667 € pour une moyenne de la strate de 951 €. Et enfin nous nous interrogeons sur notre 
avenir quand on constate que  l’autofinancement pour notre commune est de 1€ par habitant contre 149 € pour une moyenne de la 
strate. 
Il est à remarquer aussi qu’en 2009 le volume de l’emprunt n’était que de 530 000 €  ce qui est insuffisant pour des 
investissements nécessaires et prioritaires. 
Puisque l’on parle d’emprunts, signalons Mme Garcia , vous qui parlez souvent mais abusivement de transparence de gestion, 
qu’il  nous faut à nous élus d’opposition  se contenter de prendre note d’une décision signée par vos soins en date du 21 
décembre dernier pour contracter une nouvelle fois un emprunt,  de 1. 000.000 d’euros et ceci sans le moindre débat en conseil 
municipal. 
Comme d’habitude il n’y a qu’une  présentation comptable de votre gestion  de la commune en 2009. 
Nous demandons une nouvelle fois de savoir ce qu’il en est de la mission d’assistance de KPMG Secteur Public pour lequel le 
Conseil municipal du 15/9/2008 avait voté une somme de 4700 € (nos élus s’étant abstenus sur cette délibération). A ce jour, 
nous n’avons aucune information. 
Parlons , maintenant,  des orientations budgétaires 2010. Nous attendions un document  faisant au minimum le point sur 3 
aspects : 
1. Les tendances des finances locales, c’est-à-dire la présentation de l’évolution des masses budgétaires  
2. La fiscalité actuelle  
3. Les perspectives budgétaires, c’est-à-dire les grandes orientations de la politique budgétaire sur des objectifs clairement 
affirmés comme par exemple : 
- diminuer le taux des impositions 
- diminuer l’en-cours de la dette  
- améliorer l’autofinancement 
Vous êtes tout aussi discrète sur les propositions 2010, juste une simple feuille d’une dizaine de lignes. Vous parlez d’une pause 
dans les investissements en omettant de préciser qu’elle est subie et non voulue parce que vous n’avez pas d’autre alternative. 
Vous êtes au pied du mur mais peut-être même que vous allez dans le mur !  
Il n’y a pas d’autre choix que d’avoir une politique planifiée de désendettement. A ce sujet, nous demandons la mise en place 
d’un plan ayant pour objectif de faire baisser l’encours de dette et faire revenir la capacité de désendettement hors de la zone à 
risque. 
Pour le  groupe d’Auriol à Gauche – Auriol pour tous, nous estimons  
*qu’ il faut  réserver les actions d’investissements 2010 exclusivement sur des objectifs à caractère sociaux pour réduire les 
inégalités sociales et améliorer les conditions environnementales.  
* qu’il faut acquérir du foncier pour la construction de logements sociaux, afin de résorber le retard scandaleux pris par la 
majorité municipale  en matière de logements sociaux. Celle-ci continue et se refuse à remplir les objectifs pourtant modeste 
demandés par l’Agglo. Au-delà de se mettre en règle avec la loi SRU, il s’agit  surtout de répondre aux nombreuses demandes, en 
particulier de jeunes couples, pour un logement décent au loyer modéré ; 
* la mise en place d’une véritable politique visant à favoriser le covoiturage et surtout l’utilisation des transports en communs 
avec en premier lieu la création de parkings relais.  
* d’assurer la gratuité de la cantine et de la garderie scolaire en particulier pour les familles en difficulté ; 
* de mettre en place une politique culturelle  permettant  l’accès  à la culture au plus grand nombre  . 
* nous demandons la reprise en gestion municipale de la distribution de l’eau, et la constitution immédiate d’un groupe de travail 
spécifique pour déterminer les moyens à mettre en œuvre contre le gaspillage de près de 200 000 m 3 d’eau annuel au niveau de 
la commune englobant bien sûr les élus de l’opposition. 
Nous verrons bien au vu du budget primitif qui nous sera présenté fin mars et soumis au vote de cette assemblée, si nos 
propositions ont été reprises ou non. 
Nous demandons que cette déclaration soit annexée au PV de cette séance. 

 
Auriol, le 23 mars 2010 

Les Elus d’Auriol à Gauche – Auriol pour tous. 
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